
Filière Ergothérapie Année 2023-2024

Nom de l'enseignant·ex : 

Nom du séminaire :

Titre du dossier rendu:

Nom des étudiant·exs :

N° Nom, prénom

1

2

3

4

oui / non

Critères Commentaires
Notation

sur 6
au 1/2 de pt

A. Forme (selon indications du guide des travaux écrits de la filière ER)

1,1

Structure du document.
Comprend dans l'ordre: résumé, TDM, intro, corps du texte, conclusion, et 
sont développés correctement (formellement par ex. il n'y a pas de 
confusion entre résumé et intro)

1,2
Français/lisibilité.
Orthographe, grammaire, syntaxe,
écriture scientifique.

1,3 Normes APA.
Respects des normes de citations et de références.

Moyenne forme, critère 1 (vaut 1/6)  critères #DIV/0!

B. Élaboration thématique 

2 Cohérence: construction logique du contenu.
Enchaînement et articulation des propos.

3 Élaboration conceptuelle.
Mobilisation et maîtrise des contenus du séminaire et de la littérature.

4 Exploitation des sources d'information. 
Sélection pertinente et à propos des sources, exploitation des sources.

5 Distinction entre informations tierces et opinions personnelles.

6
Réflexivité.
Délimitation et pertinence de l'objet de réflexion; mise en lien et qualité de la 
réflexion et de son approfondissement.

NOTE au 1/4 de point (si travail non rendu: NOTE 0) #DIV/0!

Signature de l'enseignant·ex :

Date :

Recevabilité.
Le document répond aux directives du DA-présentation des documents écrits 2014.
Dans le cas contraire, il sera  déclaré  comme  irrecevable  et  retourné  à  ses  auteur·e·s comme  ne  pouvant  pas  faire  l’objet  d’une  évaluation.  Les  
étudiant·e·s  disposent  alors  de deux  jours  pour  rendre  leur  document  conforme  et  le  remettre  à  l’enseignant-e.  Passé  ce délai, le travail est 
considéré comme non rendu et les délais de remédiation s'appliquent.

Module 3531 - Problématiques sociétales
Fiche d'évaluation du dossier de séminaire (unité 2)


